DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN CONTRAT DE PROJET (A/B/C)

[bookmark: _Hlk64963527]Le ............…… (date), à ...........………...... (heure), en ........……….........................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de .........................................................................,
Etaient présents : ........……………………………………………………………….………………
Etaient absent(s) excusé(s) : .………………………………………………………………………
Le secrétariat a été assuré par : .................…………………………..............................................

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et notamment l’article 34 et l’article 3 II ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,
Vu le budget communal (ou de l’établissement) ;
Vu l’avis du Comité social territorial (en cas de suppression d’emploi),
Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal (ou autre assemblée) le ..............................,

Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Considérant qu’il appartient donc au Conseil Municipal (ou autre assemblée) de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services,

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré,

DECIDE de créer un emploi non permanent dans la catégorie hiérarchique (A/B/C)… afin de mener à bien le projet ou l’opération identifiée suivante : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………pour une durée de …………………….. (1 an minimum et 6 ans maximum) soit du …………… au ………………. inclus.

Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération pour lequel le contrat a été conclu, à savoir : ……………………………………………………………………………………………………
A défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si l’opération ne peut pas être réalisée. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ou l’opération prévue ne sera pas achevé eu terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans.

L’agent assurera les fonctions de …………………………………. à temps complet ou à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de …… / 35ème.

L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique (A/B/C) ………

L'agent devra justifier d'un diplôme de … ou d'une expérience professionnelle de … dans le secteur de …..

La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum de …………

La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.


Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre ....................., article(s)  .....................

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)

Fait à ……… le ……….,
Le Maire (ou le Président)
(prénom, nom lisibles et signature)


- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………
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